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Missions
L’opérateur en maintenance industrielle assure différentes opérations
de maintenance sur des sous-ensembles d’équipements industriels. Il
assure la maintenance corrective en établissant des pré-diagnostics et
en remplaçant de(s) composant(s) ou élément(s) des sous-ensembles
industriels défectueux d’ordre mécanique (éléments de guidage,
d’étanchéité, d’assemblage, d’entrainement…), et/ou électrique
(éléments de puissance, de commande, de sécurité...), et/ou
pneumatique ou hydraulique (distributeurs, vérins, régulateurs,
tuyauterie, limiteurs de pression…). Il assure également des opérations
de maintenance préventive, qu’elle soit de surveillance, conditionnelle,
systématique ou programmée. Au terme de ses interventions, il rend
toujours compte des opérations effectuées (oralement, par écrit ou sur
l’outil de Gestion de la Maintenance Assistée par Ordinateur) et propose
des améliorations.

Pré-diagnostiquer un dysfonctionnement
Préparer une intervention de maintenance corrective
Remplacer un composant ou élément mécanique, électrique,
pneumatique ou hydraulique
Finaliser une intervention de maintenance corrective
Proposer une amélioration
Organiser son intervention de maintenance préventive
Assurer des opérations de surveillance ou de maintenance
conditionnelle

Activités
L'intervention de maintenance corrective
La maintenance corrective regroupe l’ensemble des interventions
réalisées après la détection d’une panne et destinées à remettre un
sous-ensemble industriel dans un état où il peut accomplir sa
fonction requise, au moins provisoirement. Cette activité consiste à
formuler des hypothèses de pannes et à identifier la ou les fonctions
défaillantes sur un sous-ensemble d’équipements. L’opérateur en
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maintenance industrielle identifie les conséquences ou
répercussions potentielles d’un dysfonctionnement (productivité,
qualité, sécurité, …) et propose des solutions en fonction des
différentes contraintes. Avant de remplacer un composant ou
élément d’un sous-ensemble d’équipement, il prépare son
intervention (matériels, outillages, composants, éléments,
équipements, …). Le composant ou élément remplacé est
correctement installé conformément aux procédures/instructions de
maintenance. Après son intervention, le sous-ensemble est
fonctionnel en qualité, en sécurité et dans le respect des paramètres
de référence. Dans le cas contraire, le signalement est donné pour
faire l’objet d’un dépannage différé. Le compte-rendu ou suivi
d’intervention est communiqué et exploitable. Ultérieurement, des
axes d'amélioration afférents à l'activité sont proposés dans le
périmètre de responsabilité, et permettent de contribuer à
l’amélioration de la maintenance, de la qualité, de la sécurité ou de
la productivité.
L'intervention de maintenance préventive

Métiers liés
Opérateur de maintenance
Agent de maintenance
Maintenancier
Dépanneur
Electromécanicien
Mécanicien industriel
Electricien industriel
Hydraulicien industriel
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BC01 - L’intervention de maintenance

corrective

Pré-diagnostiquer un dysfonctionnement
Préparer une intervention de maintenance
corrective
Remplacer un composant ou élément mécanique,
électrique, pneumatique ou hydraulique
Finaliser une intervention de maintenance
corrective
Proposer une amélioration

BC02 - L’intervention de maintenance

préventive

Organiser son intervention de maintenance
préventive
Assurer des opérations de surveillance ou de
maintenance conditionnelle
Réaliser des interventions de maintenance
systématique ou programmée

Modalités d'évaluation
A. Évaluation en situation professionnelle réelle : l’évaluation des compétences professionnelles s’effectue dans le cadre
d’activités professionnelles réelles réalisées en entreprise ou en centre de formation habilité, ou tout autre lieu adapté.
Celle-ci s’appuie sur :
1. une observation en situation de travail.
2. des questionnements avec apport d’éléments de preuve sur les activités professionnelles réalisées en entreprise par le
candidat.
B. Et/ou présentation des projets ou activités réalisés en milieu professionnel : le candidat transmet un rapport à l’UIMM
territoriale centre de certification, dans les délais et conditions préalablement fixés, afin de montrer que les compétences
professionnelles à évaluer selon cette modalité ont bien été mises en œuvre en entreprise à l’occasion d’un ou plusieurs
projets ou activités. La présentation de ces projets ou activités devant une commission d’évaluation permettra au candidat
de démontrer que les exigences du référentiel de certification sont satisfaites.
C. Et avis de l'entreprise : l’entreprise donne un avis au regard du référentiel d’activités.

Référentiel d'activité, de compétences et d'évaluation
https://certifpro.francecompetences.fr/api/fiches/refActivity/22556/363421

https://certifpro.francecompetences.fr/api/fiches/refActivity/22556/363421

